ETUDE DES REGLEMENTS DE COPROPRIETE

 

Si votre règlement de copropriété comporte des clauses qui vous paraissent anormales un avocat peut rédiger une consultation écrite sur la validité des clauses pour 300 € HT.

Cette consultation vous donnera aussi en cas de besoin un avis sur la régularité de la méthode de répartition des charges mais ne procèdera pas à une nouvelle répartition qui nécessiterait l’intervention d’un géomètre expert.

 

Pour les syndics bénévoles il est conseillé de faire voter cette question à l’ordre du jour de l’assemblée générale.

 

Pour les conseils syndicaux, cette dépense peut être prise en charge par la copropriété en application de l’article 27du décret du 17 Mars 1967. 

